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Principales nouveautés – AP 2026

Les bourses additionnelles pour les étudiants venant des 
régions 5, 6, 8, 9, 10 et 11 seront prioritairement 
attribuées aux projets répondant aux priorités de la 
stratégie d’investissements Global Gateway définie avec 
ces régions (digital, climat et énergie, transport, santé)

Erasmus Mundus Joint Master (EMJM) Erasmus Mundus Design Measures (EMDM)

Suppression de l’obligation d’avoir un partenaire 
d’un pays tiers non associé dans son projet EMDM. 

Date limite candidature : 12/02/2026
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Plan de la présentation

Rappel sur la programmation 2021-2027 pour l’Enseignement supérieur

Eléments introductifs sur les actions Erasmus Mundus

Le Master conjoint Erasmus Mundus (EMJM)

Les activités préparatoires au Master conjoint Erasmus Mundus (EMDM)

Les ressources à consulter
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Lexique

• EES : Etablissement d’Enseignement Supérieur

• AP : Appel à Proposition, i.e. appel à candidatures. Les AP sont lancés annuellement 
pour toutes les actions du programme Erasmus +.

• Charte ECHE : Charte Erasmus de l’Enseignement supérieur (European Charter for 
Higher Education) = accréditation individuelle des EES, obligatoire pour répondre aux 
divers appels à proposition du programme ERASMUS+ dans le secteur de 
l’enseignement supérieur.
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Cette infographie vous présente les opportunités Erasmus+ pour l’enseignement supérieur sur la période 
2021-2027 :

- La Charte Erasmus pour l’Enseignement Supérieur (ECHE) : pour les établissements d’enseignement 
supérieur, prérequis pour participer aux actions du programme.

- Le programme s’organise autour de deux principales actions :
 l’action clé 1 relative à la mobilité des individus,
 l’action clé 2 pour les activités liées à la coopération entre organismes et institutions 

(partenariat de coopération, d’innovation (alliances, CBHE), d’excellence (les masters conjoints 
Erasmus Mundus)), 

 + les activités Jean Monnet.

- Les actions d’Erasmus+ 2021-2027 doivent s’inscrire dans 4 priorités. Ces priorités font partie 
intégrante des objectifs fixés pour les projets de mobilité de l’enseignement supérieur :
1/ Favoriser l’inclusion et la diversité, favoriser l’inclusion sociale en donnant accès au programme aux 
publics les plus éloignés de la mobilité ;
2/ Contribuer aux transitions écologiques et durables, prévenir et accompagner les participants à des 
pratiques respectueuses de l’environnement ;
3/ Contribuer à la transformation digitale, permettre et renforcer l’acquisition de compétences 
numériques pour les étudiants et pour les personnels enseignants et administratifs ;
4/ Promouvoir l’engagement civique, la participation active à la vie démocratique à travers une 
citoyenneté active et attachée aux valeurs d’une société ouverte et démocratique.

Pour aller plus loin sur les 4 priorités : 
1- (Re)visionner les Journées Erasmus+ de l’enseignement supérieur 2022, qui avaient pour thème les 4 
priorités du programme Erasmus+ : 
https://www.youtube.com/watch?v=xpo02zBYy98&list=PLyA_7EShnw8g4qg7h4l2wpNj7tt4PGJfe

2- Consulter les ressources sur le site de l’Agence : 
- inclusion : https://agence.erasmusplus.fr/erasmus-et-inclusion/
- transition écologique : https://agence.erasmusplus.fr/erasmus-et-la-transition-ecologique/
- transition numérique : https://agence.erasmusplus.fr/erasmus-digital/
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33 pays du programme 
27 pays membres de l’UE

+ des Pays tiers associés
Norvège, Islande, Liechtenstein, 

Macédoine du Nord, Turquie, Serbie

Pays tiers non associés

Point de vocabulaire : dans Erasmus+ 2021-2027, nous parlerons de « pays tiers » pour désigner 
tout Etat dans le monde qui n’est pas un des 27 Etats membres de l’Union Européenne.

Dans Erasmus+, les pays sont classés en 2 catégories :

1/ Les pays participants au programme (= éligibles à l’ensemble des actions Erasmus+). Ils sont 
actuellement 33 :

 les 27 Etats membres de l’Union Européenne incluant les Régions ultrapériphériques et 
Territoires Outre Mer (RUPTOM) ;

 6 pays tiers associés : Norvège, Islande, Liechtenstein, Macédoine du Nord, Turquie, 
Serbie

2/ Les pays tiers non associés : il s’agit du reste du monde. Ces pays sont répartis en 14 régions. 
Seulement certaines actions du programme sont ouvertes à ces pays. 
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PAYSRÉGIONS

Albanie, Bosnie-Herzégovine, Kosovo, MonténégroRégion 1 Balkans occidentaux

Arménie, Azerbaïdjan, Belarus, Géorgie, Moldavie, territoire de l’Ukraine tel que reconnu par le droit international Région 2 Voisinage oriental  

Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Libye, Maroc, Palestine, Syrie, TunisieRégion 3 Pays du sud de la Méditerranée 

Territoire de la Russie tel que reconnu par le droit internationalRégion 4 Fédération de Russie

Bangladesh, Bhoutan, Cambodge, Chine, République populaire démocratique de Corée, Inde, Indonésie, Laos, Malaisie, 
Maldives, Mongolie, Myanmar, Népal, Pakistan, Philippines, Sri Lanka, Thaïlande et Viêt Nam    Pays à revenu élevé: Brunei, 
Corée, Hong Kong, Japon, Macao, Singapour et Taïwan

Région 5 Asie

Afghanistan, Kazakhstan, Kirghizstan, Ouzbékistan, Tadjikistan, TurkménistanRégion 6 Asie centrale

Iran, Iraq, Yémen 
Pays à revenu élevé: Arabie saoudite, Bahreïn, Émirats arabes unis, Koweït, Oman, Qatar Région 7 Moyen-Orient

Fidji, Îles Cook, Îles Marshall, Îles Salomon, Kiribati, Micronésie, Nauru, Niue, Palaos, Papouasie – Nouvelle-Guinée, Samoa, 
Timor-Oriental, Tonga, Tuvalu, Vanuatu    Pays à revenu élevé: Australie, Nouvelle-ZélandeRégion 8 Pacifique

Afrique du Sud, Angola, Bénin, Botswana, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cameroun, République centrafricaine, Comores, 
Congo, République démocratique du Congo, Côte d’Ivoire, Djibouti, Guinée équatoriale, Érythrée, Eswatini, Éthiopie, Gabon, 
Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Kenya, Lesotho, Liberia, Madagascar, Malawi, Mali, Maurice, Mauritanie, 
Mozambique, Namibie, Niger, Nigeria, Ouganda, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Somalie, 
Soudan, Soudan du Sud, Tanzanie, Tchad, Togo, Zambie et Zimbabwe

Région 9 Afrique subsaharienne

Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Équateur, Guatemala, Honduras, Mexique, Nicaragua, 
Panama, Paraguay, Pérou, Uruguay et VenezuelaRégion 10 Amérique latine

Antigua-et-Barbuda, Bahamas, Barbade, Belize, Cuba, Dominique, République dominicaine, Grenade, Guyane, Haïti, Jamaïque, 
Saint-Christophe-et-Niévès, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les-Grenadines, Suriname et Trinité-et-Tobago Région 11 Caraïbes

États-Unis d’Amérique, CanadaRégion 12 États-Unis et Canada

Andorre, État de la Cité du Vatican, Monaco, Saint-MarinRégion 13

Îles Féroé, Royaume-Uni, Suisse Région 14

Voici la liste des pays tiers non associés au programme, répartis en 14 régions.

A NOTER :
- Seulement certaines actions du programme sont ouvertes à ces pays. 
- Pour les établissements ayant déjà porté des projets sur la période 2014-2020 : la répartition 

des régions a évolué pour certaines d’entre elles. Prenez bien en compte ce nouveau tableau.

A noter Russie (région 4) et Biélorussie (dans la région 2) ne sont pas éligibles aux actions 
Erasmus Mundus.
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Le Master conjoint Erasmus Mundus, c’est quoi ?

 Programme d’études international intégré de haut niveau

 Tourné vers l’excellence

 Ouvert à toutes les disciplines

 Diplôme(s) de master délivré(s) par un consortium international 
d’établissements d’enseignement supérieur

 Offrant un niveau de bourses élevé aux meilleurs étudiants européens et 
du monde

 Offrant un soutien financier important aux établissements impliqués
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Erasmus Mundus : principaux objectifs 

 Soutenir la qualité, l’innovation, l’excellence, l’internationalisation des EES 
grâce à des projets de coopération à l’intérieur de l’Espace Européen de 
l’Enseignement Supérieur et au-delà 

 Accroitre la qualité et l’attractivité de l’Espace Européen de l’Enseignement 
Supérieur

 Soutenir la politique extérieure de l’Union européenne dans l’enseignement 
supérieur 

 Accroitre les synergies entre l’enseignement supérieur, l’innovation et la 
recherche

 Améliorer les compétences et l’employabilité des étudiants diplômés d’un 
master

 Répondre aux besoins sociétaux et du marché de l’emploi 

Tous ces éléments doivent nourrir la construction de votre partenariat, dans la sélection de vos 
partenaires, l’élaboration de votre programme d’études, le choix de vos intervenants, etc.

Pour explorer ce qui existe déjà, nous vous encourageons à consulter :
- le catalogue des Masters Conjoints Erasmus Mundus

(https://www.eacea.ec.europa.eu/scholarships/erasmus-mundus-catalogue_fr) ;
- L’analyse du 1er appel à propositions de la programmation 2021-2027 : 

https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/b0a996be-1922-11ed-8fa0-
01aa75ed71a1/language-en/format-PDF/source-search

- L’analyse du 2ème appel à propositions de la programmation 2021-2027 : 
https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/4d820682-eaf4-11ed-a05c-
01aa75ed71a1/language-en/format-PDF/source-295967721

- la plateforme « Erasmus+ Project Results » (https://erasmus-plus.ec.europa.eu/projects) 

Nous vous conseillons aussi d’identifier avec vos partenaires les thématiques peu développées 
et répondant à des besoins spécifiques.
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Erasmus Mundus 2021-2027

EMDMEMJM

Action
Erasmus 
Mundus

Master conjoint 
Erasmus Mundus

Actions 
préparatoires pour 
le master conjoint  
Erasmus Mundus

Depuis le lancement de la nouvelle programmation 2021-2027, l’action Erasmus Mundus est 
désormais constituée de 2 appels à proposition (AP) :
- Erasmus Mundus Design Measures (EMDM) = actions préparatoires pour le master conjoint 

Erasmus Mundus
- Erasmus Mundus Joint Master (EMJM) =  Master Conjoint Erasmus Mundus.

Les deux lots fonctionnement de manière totalement indépendante. Cela veut dire que :
 Il n’est pas obligatoire d’avoir déjà déposé et obtenu un EMDM avant de déposer un EMJM ;
 Si on est impliqué dans un EMDM, il n’est pas obligatoire d’attendre l’achèvement de l’EMDM 

pour déposer un EMJM ;
 Si on a obtenu un EMDM, il n’y a pas d’obligation de déposer un EMJM ;
 L’obtention d’un EMDM n’induit pas l’obtention d’un EMJM par la suite ;

L’action Erasmus Mundus dans son ensemble est une action centralisée, c’est-à-dire qu’elle est 
directement gérée par l’Agence Exécutive « Education Audiovisuel et Culture » (EACEA) à 
Bruxelles. 
→ Le dépôt de candidature et l’évaluation de celle-ci se font auprès de l’Agence exécutive.
→ L’Agence Erasmus+ France / Education & Formation est point de contact pour la France, i.e. 
elle apporte information et conseil aux porteurs de projets. 
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Opportunités pour les EES

Meilleure 
visibilité d’un 
programme 
international 
d’excellence

Coopération 
internationale 
structurée et 

durable

Financement 
européen 
attractif et 
simplifié

Sélection des 
étudiants les 

plus 
talentueux du 

monde
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Opportunités pour les étudiants

Haut niveau 
d’expertise 
avec une 

spécialisation

Une 
expérience 
unique de 
mobilité 

reconnue par 
un diplôme 

commun

Bourses 
européennes 

attractives 
pour les 
meilleurs 
étudiants 

sélectionnés

Employabilité 
élevée grâce à 

des 
compétences 
clés et « soft 

skills »
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EMJM : conditions principales (1/3)

 Curriculum conjoint intégré et procédures de mise en
œuvre communes basés sur les standards de l’assurance
qualité des programmes conjoints de l’Espace Européen de
l’Education (e.g. sélection, promotion conjointe, services
communs, organisation administrative et financière commune,
etc) : https://www.eqar.eu/kb/joint-programmes/agreed-
standards/

 Consortium d’au moins 3 EES de 3 pays différents dont au
moins 2 sont issus de 2 pays membres du programme

Pour mieux comprendre : 

- Curriculum intégré et procédures de mise en œuvre communes : le critère central ici, c’est 
l’aspect « intégré » qui veut dire « conjoint » ou « commun ». Autrement dit, tous les aspects 
du master conjoint doivent être décidé de manière collective. Cela va de l’élaboration du 
programme d’études à l’organisation administrative et financière du master, en passant par la 
sélection des étudiants et intervenants, la promotion du master, les services aux étudiants, 
etc. 

→ A propos des standards de l’assurance qualité, vous trouverez à la fin de cette présentation 
une slide «ressources à consulter » (tous les documents sont en anglais).

- Le consortium doit être composé d’au moins 3 EES de 3 pays différents. Au moins 2 de ces 3 
EES doivent être issus de 2 pays participant au programme Erasmus+. Le 3èm EES peut donc 
être issu d’un 3ème pays programme mais peut aussi être issu d’un pays tiers non associé au 
programme. Pour rappel : pays participant au programme Erasmus+ = 27 pays membres de 
l’UE + 6 pays tiers associés au programme (cf. slide 6).



EMJM : conditions principales (2/3)

 Promotion à l’international afin d’attirer et d’inscrire les 
meilleurs étudiants du monde (une partie d’entre eux pourra 
bénéficier d’une bourse Erasmus Mundus)

 Mobilité physique obligatoire pour les étudiants

 Au moins 2 périodes d’études dans 2 pays dont 1 au moins 
pays programme (différent du pays de résidence de 
l’étudiant)



EMJM : conditions principales (3/3)

 Participation d’experts, conférenciers pour des enseignements
et activités de recherche

 Délivrance d’un diplôme commun ou de diplômes multiples de
master (dans le cas où la législation nationale le permet, le
diplôme commun est hautement recommandé)

A l’étape de la demande, le master conjoint Erasmus Mundus doit
présenter un programme d’étude finalisé, opérationnel, prêt à être
promu et diffusé dans le monde dès sa sélection.

Pour mieux comprendre : 

1/ Votre curriculum doit prévoir la participation d’experts et/ou conférenciers pour des 
enseignements et activités de recherche

→ Sur ce point, un changement à noter par rapport à l’ancienne programmation : alors 
qu’auparavant, il fallait au moins 4 professeurs invités/conférenciers/experts pendant un 
total d’au moins 8 semaines, ces seuils ont disparu => aucune exigence de seuil

2/ Au terme du master, votre consortium devra délivrer un diplôme commun ou des diplômes 
multiples

→ Si la législation nationale le permet, les diplômes communs sont encouragés, étant 
donné qu’ils représentent une intégration totale du processus d’apprentissage et 
d’enseignement. On retrouve bien le critère « intégré » / « conjoint » du master.
→ Pour rappel : 

o Diplôme commun = doc./parchemin unique signé par l’ensemble des EES 
partenaires au master

o Diplômes multiples = plusieurs docs./parchemins, chaque EES délivrant son 
propre diplôme

→ Une étude de la Commission européenne a été conduite à ce sujet, dont le lien est à 
retrouver dans la slide « Ressources à consulter » à la fin de cette présentation. 



EMJM : organisation (1/3)

 Une seule convention de financement pour 74 mois (6 années 
académiques)

 Engagement à recruter un certain nombre d’étudiants par projet 
(boursiers Mundus et non boursiers Mundus)

 Au moins 4 promotions d’une durée de 1 à 2 années académiques 
(60, 90 ou 120 ECTS)

 Au moins 2 périodes d’études dans 2 pays – avec au moins une 
période dans un pays participant au programme Erasmus+ (pays 
différents de la résidence des étudiants)
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EMJM : organisation (2/3)

 Equilibre géographique des étudiants : pas plus de
10% des bourses octroyées pour des étudiants de même
nationalité (ne s’applique pas pour les bourses
additionnelles pour les régions cibles)

 La première promotion du master doit démarrer au plus
tard 1 année académique après l’année de sélection
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EMJM : organisation (3/3)

Master 2 ans 120 ECTSAnnée académique

Option 2Option 1

Activités préparatoires1ère promotion
2026 (année de 

sélection – signature 
contrat budgétaire)

1ère promotion2ème promotion2027

2ème promotion3ème promotion2028

3èmepromotion4ème promotion2029

4ème promotion5ème promotion2030

2031 (fin du contrat)

 Vue globale

Pour mieux comprendre :

- En France, nous ne sommes concernés que par des masters en 2 ans = 120ECTS. Financement 
de 6 années académiques permettant d’avoir 5 promotions ou 4 promotions si la première 
année est consacrée aux activités préparatoires.

- Les activités préparatoires (auparavant année préparatoire optionnelle) sont toujours 
possibles. Ces activités préparatoires permettent, entre autres, la préparation et la 
promotion/sensibilisation du master, ainsi que les premières inscriptions des étudiants 
sélectionnés. 

ATTENTION : ces activités préparatoires n’ont aucun lien avec les attendus et 
activités des actions préparatoires pour le master Erasmus Mundus (EMDM).
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EMJM : composition du partenariat

 Consortium composé d’au minimum 3 EES issus de 3 pays différents dont au moins
2 sont issus de pays membre du programme

 Partenaires associés possibles

 La demande peut être faite par un EES éligible d’un pays membre du programme ou
d’un pays tiers non associé

 EES d’un pays membre du Programme : Charte Erasmus valide

 EES des pays tiers non associés doivent s’engager aux principes de la charte au
travers de la convention partenariale

 EES d’un pays du Programme ou tiers non associés : accréditation et évaluation
du programme du master validées au moment de la candidature



EMJM : règles de financement

EMJM

EES

Coûts 
institutionnels

Besoins 
individuels

Etudiants

Bourses

Subvention simplifiée

2 bénéficiaires principaux

3 composantes =
3 coûts unitaires

Simplification des règles de financement sur la base de coûts unitaires.



EMJM : composition de la subvention

EMJM 2021-2027

Etudiants sans bourse 
Erasmus

Etudiants avec une bourse 
Erasmus

NC1400/moisMontant de la bourse

750/mois/étudiantCoûts institutionnels

3000 à 60 000Besoins individuels



EMJM : bourse d’études

Au niveau étudiant :
 Bourse complète couvrant les frais d’installation, de voyage et de

subsistance
 Un seul coût unitaire par boursier

Base de calcul : 1400€ x nbr de mois (min. 1 année académique – max. 24 mois)

=> montant max. par étudiant : 33 600€
 Exonération de droits d’inscription

Au niveau du projet :
 Base de calcul : 1400€ x nbr de mois x nbr d’étudiants boursiers
 Plafond de financement à 50 étudiants boursiers par projet

=> montant max. par projet : 1 680 000€ par subvention



EMJM : coûts institutionnels

 Coûts de mise en œuvre du programme d’étude

 Coût institutionnel par étudiant inscrit : 750€ /mois 
Base de calcul :  750€ x nbr de mois x  nbr étudiants inscrits
Plafond de 100 étudiants inscrits

=> somme max. par projet : 1.800.000 €

 Coût institutionnel identique pour les boursiers et non boursiers

 Coût institutionnel identique pour les étudiants issus d’un pays membre du 
programme et ceux issus des pays tiers non associés

Pour mieux comprendre :

1/ La base de calcul est la suivante : 750€ x nombre de mois maximal pour une édition du 
Master (i.e. 12, 18 ou 24 mois) x nombre d’étudiants inscrits sur toute la période de la 
subvention (chiffre prévisionnel et avec un plafond de 100)

2/ Les coûts institutionnels sont plafonnés à 100 étudiants, soit maximum 1 800 000€ (750€ x 
24 mois x 100 étudiants). Néanmoins les consortia sont invités à recruter plus d’étudiants.

3/ Pour les étudiants non boursiers Erasmus Mundus (jusqu’au 100ème ou entre 50 et 100), cela 
veut dire que vous percevrez les coûts institutionnels + les droits d’inscription. 
→ Pour rappel : les étudiants bénéficiant d’une bourse Erasmus Mundus sont dispensés de de 
frais d’inscription.



Ce diagramme compare les coûts institutionnels octroyés pour un projet de master 
conjoint version 2014-2020 et le projet de master conjoint 2021-2027. On voit que les 
budgets alloués sont plus conséquents notamment lorsque le nombre d’étudiants 
inscrits dans le master augmente, pour atteindre le plafond de 1,8M€



EMJM : besoins individuels

Au niveau étudiant :
 Contribution basée sur les besoins exprimés : 10 coûts unitaires distincts 

allant de 3 000€ à 60 000€
=> Si < 3 000€ : couvert par les coûts institutionnels

Au niveau du projet :
 Attribué lors de la phase de contractualisation : 0, 1 ou 2 coûts unitaires

de 60 000€
=> montant max. par projet : 120 000€

=> Pour tous les étudiants inscrits (boursiers et non-boursiers)

Pour mieux comprendre :

Besoins individuels = besoins liés à un handicap (achat matériel, nécessité 
accompagnateur, etc.)

Au niveau étudiant :
- La contribution est basée sur les besoins exprimés par l’étudiant ; autrement dit, c’est 

l’étudiant qui évalue le montant de ces besoins.
- Plus précisément, ces besoins individuels sont calculés par coûts unitaires : vous allez 

déterminer le montant des besoins individuels en vous référant à une échelle de coût 
entre 3000€ et 60 000€, cette échelle étant divisé en pallier/coût individuel.

- Pour les besoins inférieurs à 3000€, cette échelle de coût ne fonctionne pas ; vous 
devrez les financer par les coûts institutionnels, qui ont été présentés slide 
précédente.

Au niveau du projet :
- Le montant couvrant l’ensemble des besoins individuels est attribué lors de la phase de 
contractualisation, donc vous devez demander cette enveloppe dès votre candidature. 
Vous aurez alors le choix de demander 0, 1 ou 2 coûts unitaires. Autrement dit, vous 
aurez le choix de :
- ne pas demander de besoins individuels (= 0 coût unitaire) ;
- demander 60 000€ (= 1 coût unitaire) ;
- demander 120 000€ (= 2 coûts unitaires) ;
- En sachant que le montant max. de besoins individuels par projet est de 120 000€.
Evidemment, au moment du dépôt de candidature, vous ne pourrez pas savoir quels 
seront exactement vos besoins individuels. Il paraît donc cohérent de demander 120 
000€, d’autant plus que cette enveloppe est transformable en bourses.

Ces besoins individuels peuvent être demandés par tout étudiant inscrit dans le master, 
qu’il soit boursier ou non boursier.
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EMJM : fonds additionnels

 Réponse aux priorités de la politique extérieure de l’UE
 Fonds additionnels financés par les instruments financiers IPA et NDICI

 Contribution apportée sous la forme de bourses additionnelles (+ coûts institutionnels 
correspondants) pour les étudiants des pays tiers non associés, pour la durée du master conjoint

 La répartition des budgets pour les bourses additionnelles varie selon chaque région. 

 Ces fonds peuvent cibler, pour chaque région, des priorités thématiques et/ou certains pays.
 A partir de l’AP2026, les bourses additionnelles pour les étudiants venant des régions 5, 6, 8, 9, 10 

et 11 seront prioritairement attribuées aux projets répondant aux priorités de la stratégie 
d’investissements Global Gateway définie avec ces régions (digital, climat et énergie, transport, 
santé)

Pour mieux comprendre : 

1/ Les projets Erasmus Mundus étant ouvert à la coopération avec des pays du monde entier, ils 
sont aussi un outil au service de la politique extérieure de l’UE. Les fonds additionnels d’un 
EMJM vont donc permettre de répondre aux priorités de cette politique étrangère 
européenne.

2/ Particularité de ces fonds additionnels : ils ne sont financés par Erasmus+ mais proviennent
d’autres fonds européens qui se rattachent à la politique extérieure européenne :
- l’Instrument européen pour le voisinage, le développement et la coopération internationale 

(NDICI, pour son acronyme en anglais)
- et l’Instrument de Pré-Adhésion (IPA)

3/ De ce fait, les fonds additionnels vont avoir pour objectif d’attirer des étudiants de pays tiers, 
et plus précisément de certains pays tiers définis comme prioritaires par l’Union européenne.

4/ Au titre de ces fonds additionnels, vous allez donc pouvoir demander des bourses 
additionnelles pour les étudiants provenant de ces zones géographiques. Pour chaque bourse 
obtenue, vous aurez également droit aux coûts institutionnels correspondants.

5/ Les bourses additionnelles sont prévues pour les étudiants issus des régions 1, 3, 5, 6, 7, 8, 9, 
10 et 11 (cf. slide 7). La répartition des budgets pour les bourses additionnelles varie selon 
chaque région. (cf. Guide du programme). Ces fonds peuvent cibler, pour chaque région, des 
priorités thématiques et/ou les pays les moins développés. A partir de l’AP2026, les bourses 
additionnelles pour les étudiants venant des régions 5, 6, 8, 9, 10 et 11 seront prioritairement 
attribuées aux projets répondant aux priorités de la stratégie d’investissements Global Gateway 
définie avec ces régions (digital, climat et énergie, transport, santé)
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6/ Le nombre maximal de bourses additionnelles par projet est de 20 : 18 sur les fonds 
NDICI et 2 sur les fonds IPA. Les bourses additionnelles seront attribuées par ordre 
décroissant, en fonction du classement des projets, des priorités thématiques (cf. ci-
dessus) et du budget disponible.
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Le graphique présente le budget d’un projet EMJM en prenant un projet bénéficiant de 20 
bourses additionnelles.

Le budget maximum pour un projet d’EMJM peut ainsi s’élever à un peu plus de 4,6M€ dans le 
cas où le projet obtient ce maximum de 20 bourses additionnelles. Il se décompose de la façon 
suivante :
 Besoins individuels : 120 000€
 Bourses d’études : 1,68M€ (1400€ x 24 mois x 50 étudiants)
 Coûts institutionnels: 1,8M€ (750€ x 24 mois x 100 étudiants)
 Fonds additionnels provenant des instruments financiers de la politique extérieure :  pour 20

bourses : 672 000€ (1400€ x 24 mois x 20 bourses)
 Coûts institutionnels additionnels pour ces 20 bourses : 360 000€ (750€ x 24 mois x 20 

bourses)



EMJM : comment candidater

Les opportunités du nouveau
programme Erasmus 2021-2027 et
les informations relatives aux
demandes sont publiées sur le
portail de la Commission :
European Commission’s Funding &
Tender Opportunities Portal

https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/home
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EMJM : procédure d’évaluation

 Evaluation par des experts externes et indépendants :
3 experts évaluent chaque projet

 Seuils à respecter :
- La moyenne aux critères « qualité de la conception et de la mise en œuvre du projet »,

« qualité du partenariat et des modalités de coopération », « impact »
- Min. 22/30 pour « Pertinence du projet »
- Min. 70/100 au total

 En cas d’ex aequo, la priorité sera donnée au projet ayant la note la
plus élevée au critère « Pertinence du projet » puis au critère
« Qualité de la conception et de la mise en œuvre du projet » et
ensuite « Impact»
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EMJM : critères d’évaluation (1/2)

 Contexte et objectifs généraux du projet et pertinence par rapport aux objectifs de l’action EMJM

 EU values

 Analyse des besoins et objectifs spécifiques / réponse aux besoins sociétaux et du marché du travail

 Complémentarité avec d’autres actions et caractère innovant/unique du projet : stratégie pour 
encourager l’excellence et l’innovation, pour augmenter l’attractivité, l’intégration et 
l’internationalisation de l’Espace Européen de l’Enseignement supérieur

 Pertinence du projet (max. 30 points, note seuil : 22/30)

 Qualité de la conception et de la mise en œuvre du projet (max. 30 points, 
note seuil : 15/30)

 Caractère hautement intégré du projet de master 
 Stratégie d’assurance de la qualité, de suivi et d’évaluation
 Equipes de projet, personnel et experts
 Rapport coût-efficacité et gestion financière
 Stratégie d’évaluation du risque et mesures d’atténuation

Il est essentiel de consulter le Guide du programme Erasmus+ 2026, et notamment la 
grille détaillée des critères d’évaluation / de sélection.
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EMJM : critères d’évaluation (2/2)

 Composition du consortium, complémentarité des partenaires, valeur ajoutée et bénéfices
 Caractère innovant du consortium, expérience des partenaires, coopération avec des acteurs non-

académiques
 Engagement institutionnel, rôles et tâches des partenaires 
Modalités et mécanismes de coopération

 Qualité du partenariat et des modalités de coopération (max. 20 points, note 
seuil : 10/20)

 Impact (max. 20 points, note seuil : 10/20)

 Projections en termes d’étudiants inscrits, mesures prises pour assurer la répartition 
géographique des étudiants

 Stratégie de développement et durabilité sur le moyen et long terme, et ce au-delà de la 
période de financement UE

 Stratégie de promotion pour attirer les meilleurs étudiants à travers le monde
 Stratégie de dissémination et d’exploitation
 Impact systémique, institutionnel et individuel

Il est essentiel de consulter le Guide du programme Erasmus+ 2026, et notamment la 
grille détaillée des critères d’évaluation / de sélection.

Pour mieux comprendre :

IMPACT : c’est sur ce point que les projets perdent souvent des points
=> Voir Guide « Diffusion et impact dans les projets de partenariat de l'enseignement 
supérieur Erasmus+ », dont le lien se trouve dans les ressources à la fin de cette 
présentation (ce guide traite des partenariats de coopération AC220 mais les conseils 
fournis sont tout à fait applicables à des projets tels que les Masters Erasmus Mundus).

33



Plan de la présentation

Rappel sur la programmation 2021-2027 pour l’Enseignement supérieur

Eléments introductifs sur les actions Erasmus Mundus

Le Master conjoint Erasmus Mundus (EMJM)

Les activités préparatoires au Master conjoint Erasmus Mundus (EMDM)

Les ressources à consulter

34



Pourquoi un appel à propositions EMDM ? 

 Outil permettant de développer de nouveaux masters
conjoints, innovants

https://www.eacea.ec.europa.eu/scholarships/erasmus-
mundus-catalogue_fr

https://ec.europa.eu/programmes/erasmus-plus/projects_en

Pour explorer ce qui existe déjà, nous vous encourageons à consulter :
- le catalogue des Masters Conjoints Erasmus Mundus

(https://www.eacea.ec.europa.eu/scholarships/erasmus-mundus-catalogue_fr) ;
- L’analyse du 1er appel à propositions de la programmation 2021-2027 : 

https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/b0a996be-1922-11ed-8fa0-
01aa75ed71a1/language-en/format-PDF/source-search

- L’analyse du 2ème appel à propositions de la programmation 2021-2027 : 
https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/4d820682-eaf4-11ed-a05c-
01aa75ed71a1/language-en/format-PDF/source-295967721

- la plateforme « Erasmus+ Project Results » (https://erasmus-plus.ec.europa.eu/projects) 

Nous vous conseillons aussi d’identifier avec vos partenaires les thématiques peu développées et 
répondant à des besoins spécifiques.
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Qu’est-ce qu’un projet EMDM ?

 Financement forfaitaire de 60 000€ sur une courte durée
– 15 mois - permettant au candidat de monter le projet d’un
nouveau master conjoint

 Un seul bénéficiaire pour le compte de plusieurs
institutions participantes

 Financement indépendant du master conjoint Erasmus
Mundus

Le projet d’EMDM est porté par un établissement seul (projet mono-bénéficiaire). 
Toutefois, il est attendu d’identifier les partenaires potentiels dans la candidature (ils 
devront être nommément indiqués dans la candidature). Ces partenaires d’un futur 
Master conjoint sont susceptibles d’évoluer.
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EMDM : résultats attendus listés dans le Guide du 
programme

 Conception du programme et procédures communes à au moins 3 EES de 3 pays
différents (dont au moins 2 EES d’un pays du programme)

 Organisations administrative et financière communes

 Services communs offerts aux étudiants

 Promotion et dissémination communes du master

 Projet de la convention entre partenaires et contrats d’étudiants

 Politique commune sur le diplôme et lancement/preuve de la procédure
d’accréditation

+ Explorer les opportunités offertes par la European Approach for Quality Assurance
of Joint Programmes

Des livrables sont attendus permettant d’attester le montage d’un projet de Master conjoint 
élaboré avec vos partenaires. Il s’agit d’un travail de partenariat et co-construit => tout doit être 
décidé et fait en commun. Vous devrez ainsi présenter :
- les programmes d’études communs détaillés du master conjoint, prêts à être mis en œuvre 

par au moins 3 EES de 3 pays différents dont au moins 2 EES d’un pays du programme ;
- son organisation administrative et financière ;
- les services offerts aux étudiants qui seront sélectionnés ;
- les modalités de promotion et de dissémination communes aux EES impliqués ; 
- le projet de convention qui devra couvrir tous les aspects universitaires, opérationnels, 

administratifs et financiers de la mise en œuvre du master conjoint ainsi que la gestion des 
bourses ;

- la politique commune sur le diplôme et le lancement ou la preuve de la procédure 
d’accréditation

Nous vous recommandons également d’adopter l’approche européenne pour l’assurance de la 
qualité des programmes conjoints (https://www.eqar.eu/kb/joint-programmes/)

RAPPEL : le fait de répondre à l’appel à propositions EMDM n’impose pas au candidat sélectionné 
de déposer un projet de Master conjoint Erasmus Mundus, même s’il y est encouragé.
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EMDM : format institutionnel

 La demande doit être faite par un EES issu d’un pays membre
du programme

 Les EES des pays membre du programme doivent disposer
d’une charte Erasmus valide

 Un bénéficiaire pour le compte de plusieurs institutions
participantes

MIEUX COMPRENDRE :

1/ Depuis l’appel à propositions 2025, la candidature ne peut être déposée que par un EES d’un 
pays membre du programme.

2/ Les EES issus des 33 pays membres du programme Erasmus+ doivent obligatoirement disposer 
d’une Charte ECHE valide.

3/ Des acteurs, autres que des EES, dotés d’une expertise et d’un intérêt spécifiques dans les 
domaines d’études/professionnels couverts par le projet de programme commun peuvent se 
joindre au projet (entreprises, centres de recherche, ONG, associations). Leur implication est 
même fortement recommandée au regard des objectifs de l’action (synergie enseignement 
supérieur / recherche / innovation ; employabilité ; etc. cf. slide 10), en tant que partenaires 
associés.
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EMDM : comment  candidater ?

Les opportunités du nouveau
programme Erasmus 2021-2027 et
les informations relatives aux
demandes sont publiées sur le
portail de la Commission :
European Commission’s Funding &
Tender Opportunities Portal

https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/home
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EMDM : procédure d’évaluation

 Evaluation par des experts externes et indépendants : 2
experts évaluent chaque projet

 Seuil :

- Le projet doit obtenir la moyenne à chacun des 4 critères d’évaluation

- le projet doit obtenir au moins 60 points pour être sélectionné

 En cas d’ex aequo, la priorité sera donnée au projet ayant la
note la plus élevée au critère “Pertinence du projet” puis au
critère « Qualité de la conception et de la mise en œuvre du
projet », puis “impact »
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EMDM : critères d’évaluation (1/2)

 Objectifs généraux et spécifiques du projet ainsi que leur pertinence par 
rapport à l’action EMDM 

 Caractère innovant du projet par rapport au catalogue existant

 Analyse des besoins

 EU values

 Pertinence du projet (max. 30 points, note seuil : 16/30)

 Qualité du projet et mise en œuvre (max. 25 points, note seuil : 12/25)

 Programme des activités pour atteindre les objectifs et les résultats

 Ressources opérationnelles

 Etapes prévues afin de lancer l’accréditation et le processus
d’évaluation du master

Il est essentiel de consulter le Guide du programme Erasmus+ 2026, et notamment la grille 
détaillée des critères d’évaluation / de sélection.
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EMDM : critères d’évaluation (2/2)

 Définition des rôles et tâches ainsi que leurs distributions dans l’équipe en 
charge du projet

 L’implication d’autres acteurs du monde éducatif et non éducatif et leur(s) 
contribution(s) à la conception du programme

 La raison de leur participation, leur valeur ajoutée et leur complémentarité

 Impact attendu

 Promotion et dissémination 

 Pérennité et identification des sources de financement possibles

 Qualité du partenariat et des modalités de coopération (max. 25 points, 
note seuil : 12/25)

 Impact (max. 20 points, note seuil : 10/20)

Il est essentiel de consulter le Guide du programme Erasmus+ 2026, et notamment la grille 
détaillée des critères de sélection.
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Erasmus Mundus : ressources 
 Info-session de l’EACEA pur l’AP2026 – présentation action + questions/réponses + aide à la complétion (replay et supports de présentation

disponibles post-event)

 FAQ sur les actions Mundus sur la page de l’appel à propositions (cf. rubrique « topic related FAQ »)

 Catalogue des masters Erasmus Mundus

 Analyses des 2 premiers appels à propositions Mundus de la programmation 2021-27

 L’approche européenne pour l’assurance de la qualité des programmes conjoints / Rapport 2024 Planning and delivering jointness in Erasmus
Mundus Master’s Programmes

 EMJMD Cluster meeting 2018: European Approach for Quality Assurance of Joint Programmes and follow-up event "Implementing the
European Approach for Quality Assurance for EMJMDs"

 Implementing joint degrees in the Erasmus Mundus action of the Erasmus+ programme

 Sustainability of Erasmus Mundus Master Courses -Best practice guide

 Policy paper: "EMJMDs - The story so far"

 La plate-forme Erasmus+ Project Results qui vous permet d’accéder à tous les projets financés

 Diffusion et impact dans les projets de partenariat de l'enseignement supérieur Erasmus +

Vous retrouvez ici les différents documents importants, à lire au sujet de l’action Erasmus Mundus :

 Info-session de l’EACEA sur l’action Mundus – appel à propositions 2026 (suivez en direct le jour J. Par 
la suite, replay et et supports de présentation disponibles au téléchargement)
https://www.eacea.ec.europa.eu/news-events/events_en

FAQ sur les actions Mundus sur la page de l’appel à propositions (cf. rubrique « topic related FAQ »)

https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/programmes/erasmus2027

Catalogue des masters Erasmus Mundus

https://www.eacea.ec.europa.eu/scholarships/erasmus-mundus-catalogue_fr

Analyses des 2 premiers appels à propositions Mundus de la programmation 2021-27

1er appel : https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/b0a996be-1922-11ed-8fa0-
01aa75ed71a1/language-en/format-PDF/source-search

2ème appel : https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/4d820682-eaf4-11ed-a05c-
01aa75ed71a1/language-en/format-PDF/source-295967721

l’approche européenne pour l’assurance de la qualité des programmes conjoints

https://www.eqar.eu/kb/joint-programmes/

 Le rapport de 2024 : Planning and delivering jointness in Erasmus Mundus Master’s Programmes :
https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/6c020d83-02e7-11f0-9503-01aa75ed71a1
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 EMJMD Cluster meeting 2018: European Approach for Quality Assurance of Joint
Programmes and follow-up event "Implementing the European Approach for Quality
Assurance for EMJMDs":

https://wayback.archive-
it.org/12090/20201031112405/https:/eacea.ec.europa.eu/erasmus-
plus/events/erasmus-mundus-joint-master-degrees-06-2019_en

Implementing joint degrees in the Erasmus Mundus action of the Erasmus+ programme

https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/6e06043f-2f96-11eb-b27b-
01aa75ed71a1/language-en/format-PDF/source-209259056

Sustainability of Erasmus Mundus Master Courses -Best practice guide

https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/2e2b8855-6142-11e7-8dc1-
01aa75ed71a1

La plate-forme Erasmus+ Project Results qui vous permet d’accéder à tous les projets
financés :

https://ec.europa.eu/programmes/erasmus-plus/projects/

Diffusion et impact dans les projets de partenariat de l'enseignement supérieur 
Erasmus +

https://agence.erasmusplus.fr/publications/diffusion-et-impact-dans-les-projets-de-
partenariat-de-lenseignement-superieur-erasmus/

(ce guide traite des partenariats de coopération AC220 mais les conseils fournis sont tout
à fait applicables à des projets tels que les Masters Erasmus Mundus).
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Contact :

promotion.superieur@agence-erasmus.fr

Nous restons à votre disposition pour répondre à vos questions sur la boîte mail indiquée.
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